
VOTRE CFPPA
Le centre CFPPA de Marseille se trouve  dans un parc de 
pinède et de jardins méditerranéens, aux pieds du Parc 
national des Calanques, dans Marseille.

A Valabre le centre se trouve dans un parc forestier 
proche des villes de Gardanne et d’Aix-en-Provence.

 Les apprenants bénéficient sur les sites d’un self, de 
salles informatiques, d’un centre de documentation et 
de ressources. 

Grâce à de nombreux partenariats avec le Parc national 
des Calanques, la Ville de Marseille, la SERAMM, la SEM 
et d’autres, les chantiers écoles sont riches et divers.

LA FORMATION
Les enseignem

www.campusnatureprovence.com

P R O V E N C E -A L P E S - C Ô T E  D ’A Z U R

E N S E I G N E M E N T  A G R I C O L E  P U B L I C

Brevet Professionnel Agricole

Likez, partagez, abonnez-vous à notre page !
www.facebook.com/CFPPAValabreMarseille

FORMATION CONTINUE
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FORMATION CONTINUE

www.instagram.com/campusnatureprovence

 LES PLUS DU CFPPA
• Suivi individualisé, aide personnalisée
• Bonne intégration dans le monde du travail
• Compétences développées par le CFPPA,  
  recherchées par les entreprises
• Une exploitation agricole, support pédagogique et 
  d’expérimentation

🟧 Le CFPPA est en capacité d’accompagner des publics 
en situation de handicap (PSH). Pour plus d’information, 
contactez notre référent handicap : 
handicap.cfppa.aix-valabre@educagri.fr ou au 04 42 58 46 41
🟧 La formation se déroule en présentiel.

Des solutions d’hébergement peuvent être proposées, 
merci de nous contacter.



LES OBJECTIFS DE LA FORMATION
Emploi ouvrier hautement qualifié qui réalise des tâches en 
totale autonomie dans le secteur du paysage. Le titulaire de ce 
diplôme participe à des chantiers d’aménagement paysager. Il 
peut effectuer des implantations (niveaux, traçage, piquage), 
préparer et enrichir le sol, planter des arbustes et des arbres, 
réaliser des massifs, engazonner des parcelles…Il entretien les 
plantations et les terrains. Il peut aussi entretenir des bassins, 
réaliser des travaux de voirie ou d’aménagements urbains.

CONDITIONS D’ADMISSION
-Etre âgée de 18 ans, 
-Maîtriser la lecture, l’écriture et les 4 opérations, 
-Satisfaire à l’entretien individuel de motivation. Orientation 
proposée grâce à une évaluation des pré-requis. 

LES DÉBOUCHÉS 
Les activités peuvent varier en fonction des entreprises. Dans le 
privé les activités peuvent porter sur la création d’espaces verts 
et de jardins, l’entretien des espaces verts et jardins, l’élagage, 
l’aménagement de terrain de sport, l’arrosage automatique, le 
reboisement, la revégétalisation, le paysagisme d’intérieur.
Dans les collectivités territoriales, les activités varient aussi 
en fonction de leurs tailles : entretien des espaces verts, 
gestion de fleurissement des espaces, maçonnerie paysagère, 
débroussaillement, entretien des chemins…

De nombreux stagiaires créent aussi leur entreprise.

ORGANISATION DE LA FORMATION 
Durée : Stage entre entreprise sur 10 semaines et centre de 
formation sur 9 mois. 800h de formation par an + 210h en 
entreprise 

Niveau de formation : diplôme d’état de niveau 3 
(anciennement V).

Méthodes mobilisées : Notre organisme de formation s’engage 
à mettre en oeuvre un accompagnement personnalisé et les 
moyens nécessaires à la réussite du diplôme visé. Un Référent 
Expert dans le secteur garantit la cohérence et le suivi de la 
progression de chaque participant.

FORMATION CONTINUE

BPA
TRAVAUX AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

THÈMES ABORDÉS (800 heures)

Réaliser les travaux d’entretien d’un espace paysage - Mobiliser des connaissances scientifiques et techniques relatives aux 
espaces paysagers (Durée en centre 27 jours – 189 heures)

Tonte et entretien des gazons et surfaces enherbées - Taille et soins des végétaux - Entretien et maintenance du réseau d’arrosage 

Réaliser les travaux relatifs à la création d’un espace paysager (Durée en centre 27 jours – 189 heures)

Réalisations de revêtement de circulation d’un jardin, mur ou muret, bordure, escalier, réseau d’arrosage, plantations herbacées ou ligneuses - 
engazonnement

Utiliser les engins de transport et de terrassement (Durée en centre 9 jours – 63 heures) 
Pratiques et techniques de réalisation des travaux de terrassement et entretien des matériels roulants

Appréhender l’impact environnemental des pratiques professionnelles - prévenir les risques et préserver la santé humaine (Durée 
en centre 11 jours – 77 heures)
Maîtrise des gestes de premiers secours - application des traitements phytopharmaceutiques - utilisation du DUERP - Postures et gestes

Mobiliser les outils nécessaires au traitement de l’information et à la communication   
(Durée en centre 6 jours – 41 heures)
Expression communication - Mathématiques – Technologies de l’informatique et du multimédia

Mobiliser des connaissances relatives aux domaines civique, social et économique  
(Durée en centre 8 jours – 56 heures)
Sciences économiques, sociales et de gestion

Tailler des arbres fruitiers en région méditerranéenne (Durée en centre 7 jours – 49 heures)

Entretenir les espaces boisés en toute sécurité dans le respect de la réglementation de la DFCI  
(Durée en centre 7 jours – 49 heures)

nathalie.sanchez@educagri.fr

POUR EN SAVOIR PLUS OU S’INSCRIRE
Contactez-nous par téléphone ou par mail
VALABRE

MARSEILLE
Tél :  04 91 16 78 50  - cfppa.marseille@educagri.fr

03-2023

Suivi et évaluation : Le suivi et l’évaluation  de la progression et 
des acquis est réalisé par le Référent Expert pour la formation en 
centre et le Tuteur pour la période de formation en entreprise.
Les évaluations se font en situations professionnelles, tout au 
long de la formation. Validation en Unités Capitalisables (UC). 
Délivrance d’une attestation et/ou d’un diplôme.

Tarifs : Sur devis en fonction de la situation personnelle du 
candidat et du financement mobilisable (demandeur d’emploi, 
reconversion, CPF…)

Accessibilité aux publics en situation de handicap
Le CFPPA est en capacité d’accompagner des publics en 
situation de handicap (PSH). Pour plus d’information, contactez 
nous au 04 42 58 46 41.  

Pour toutes autres informations, rendez-vous sur le site  
www.campusnatureprovence.com

LES POINTS FORTS DE LA FORMATION 

🟧   Un lien fort entreprise-stagiaire-
       centre de formation
🟧   Une formation technique et pratique


